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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-36327

Département(s) de publication : 95, 75, 77, 78
 Annonce n° 24-36327

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 23-67895
26/03/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région Ile-de-France 2 rue Simone Veil 93400 - Saint-Ouen-sur-Seine, Nom complet de l'acheteur : 
représentée par son mandataire ILE DE FRANCE CONSTRUCTION DURABLE 8 boulevard Victor Hugo,

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
56213066600067N° National d'identification : 

Saint-Ouen-sur-seineVille : 
93400Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
95, 75, 77, 78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de travaux décomposé en 6 lots - Restructuration du service de Intitulé du marché : 
restauration du Lycée Galilée à Cergy (95)

45454000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Marché de travaux décomposé en 6 lots - Restructuration du Description succincte du marché : 
service de restauration du Lycée Galilée à Cergy (95)

1) Prix : 60% 2) Valeur technique 40 % se décomposant comme suit : 2-1 : Critères d'attribution : 
Moyens humains mis à disposition par l'opérateur pour assurer l'exécution des travaux : 25% - Moyens 
humains mis à disposition en phase d'organisation et d'études d'exécution : il sera précisé si les 
moyens humains sont internes ou externes à l'entreprise : 10% - Moyens humains mis à disposition 
pour l'encadrement, la surveillance et de coordination des travaux 5% - Moyens humains mis à 
disposition pour la réalisation effective des travaux avec détail par tâche et phase levée des réserves : 
10% 2.2 : Moyens matériels 50% se décomposant comme suit : Moyens techniques et méthode de 
l'opérateur pour assurer l'exécution des travaux : 10% - Démonstration de la conformité des matériaux 
et équipements proposés au regard des prescriptions du CCTP. Cette démonstration sera notamment 
appréciée au regard des fiches techniques fournies : 10% - Dispositions adoptées en matière d'hygiène 
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et de sécurité, et dispositions spécifiques à l'intervention en site occupé : 20% Méthodologie des 
travaux de démolition et gestion de l'évacuation Méthodologie de l'approvisionnement Méthodologie 
des travaux des ouvrages structurels dans bâtiment existant - Dispositions pour assurer la propreté du 
chantier. Prise en compte détaillée de la gestion des déchets 5% - Dispositions en matière de 
développement durable 10% - Signalisation, limitation des nuisances : 5% 2.3 : Calendrier des travaux 
25 % se décomposant comme suit : - Le candidat fournira un planning des travaux détaillé par tâche 
avec la durée estimative par intervention, y compris levées des réserves et GPA. Il fournira également 
un planning par phase ainsi qu'une courbe de charge en cohérence avec le phasage remis dans le 
cadre de la consultation : 15% - Le candidat précisera les points particuliers de méthodologie de 
conduite et d'exécution des travaux concourant à garantir le respect du planning, y compris période 
de levée de réserves : 10%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Cet avis concerne le lot n° 2 - Couverture zinc / tuiles / charpente bois : En l'absence de candidatures 
recevables, le lot n° 2 - Couverture zinc / tuiles / charpente bois a donc été déclaré sans suite pour 
motif d'infructuosité.

27/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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